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Les experts de FAMIFED rencontrent les professionnels en contact avec des familles en
situation précaire

Les prestations familiales garanties (PFG) sont des allocations destinées aux familles qui ne peuvent pas
ouvrir de droit aux allocations familiales dans aucun autre régime (salariés, indépendants, chômeurs,
invalides,…). Mais que recouvrent exactement les PFG ? Qui y a droit et comment sont-elles accordées ?...
Les experts de FAMIFED expliqueront le pourquoi et le comment de l'application des règles strictes liées à
cet avantage particulier.

En organisant ces sessions, FAMIFED répond à un besoin d’information qui est ressenti au sein de
différents services d’aide sociale tels que les CPAS. Pour eux, l’application des règles très strictes de cet
avantage particulier à des situations souvent difficiles n’est pas évidente.

Lors des sessions, il sera également laissé place à l'examen de cas pratiques auxquels chacun(e) peut être
confronté.

Plus d’info ?
www.famifed.be
http://brussel.famifed.be/fr/familles/situation-professionnelle/sans-revenus

Personnes de contact :

Pascale Mégal (FR) 0474 85 32 92

Joke Verbeek (NL) 0471 09 80 94

FAMIFED, Agence fédérale pour les allocations familiales
Rue de Trèves 70
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 237 21 12
http://www.famifed.be

Vanessa Matthys
Porte-parole
02 237 20 30
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